
 
 

 



 

Adhésion pour l’année 2024 
 

 

Civilité ❏ Madame ❏ Monsieur 

 

Prénom  

 

 

Nom 

 

 

Date de naissance 

 

 

Adresse mail 

 

 

Numéro de téléphone 

 

 

Mandat(s) 

❑ maire ❑ adjoint·e au maire ❑ conseiller·e municipal·e 

❑ conseiller·e régional·e ❑ conseiller·e départemental·e ❑ remplaçant·e c d 

❑ président·e EPCI ❑ conseiller·e communautaire  

❑ parlementaire ❑ Non élu·e ❑ candidat·e 

 

Montant de l’adhésion 

❏ Non élu·e : 10 euros pour l’année 

❏ Indemnités d’élu·e inférieures à 500 euros par mois ou aucune : 10 euros pour l’année 

❏ Indemnités d’élu·e entre 500 euros et 1 000 euros par mois : 20 euros pour l’année 

❏ Indemnités d’élu·e supérieures à 1 000 euros par mois : 120 euros pour l’année 

 

 

Date       Signature 

 

 

 

 

 

Règlement par chèque, à l’ordre d'AEG 64, à faire parvenir accompagné du présent bulletin à :  

AEG 64, Maison des associations, Impasse Odeau, 64140 Billère 

 


